
BERGERS AUSTRALIENS DES ELFES DU DOLMEN,

Pasquali Marion- 49 Boulevard de Verdun- 12400 Saint-Affrique.

Tel :06/61/41/53/06. Email : hawai9784@msn.com
ATTESTATION DE RESERVATION
Certifie avoir réservé le…………………….Disponible à partir du 19 Décembre  2011.
A ……………………………………………………adresse :…………………………………………………………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Tel :…………………………………. Portable :…………………………………….

Mail………………………………………………………………………………

Un chien berger australien de sexe : …………………….Née le 24 Octobre  2011.

De robe :…………………………Se nommant sur chien de France :……………………………….
Je souhaite garder ce  nom ou le nom que vous avez choisi : …………………………………..

Issu(e) de :

Divine Dark Hades. LOF : 13952/2491

Farwest de l’igloo des sables. LOF : 25909/ 3215.

PRIX : ………………………… euros (en lettres) : ………………………euros.

Dont 300 euros  à  payer  à ce jour à titre d’acompte non remboursable en cas de rétractation de l’acheteur après un délai légal de 7 jours à dater d’aujourd’hui. 

RESERVE DE PROPRIETAIRE : l’acheteur ne deviendra  propriétaire du chien qu’après l’encaissement intégral de la totalité du montant convenu. Si paiement par chèque (en 2 fois maximum après la réservation), après son encaissement ( loi du 12 mai 1980). Avant le paiement intégral en contre parti de la jouissance de l’animal, l’acheteur accepte d’en assumer l’entière responsabilité (vol, accident, maladie, mort), à l’exception des garanties légales. L’éleveur adressera à la SCC le volet B de la carte d’identification par puce qu’après encaissement intégral du prix de l’animal.

En cas de défaillance de l’acheteur, l’éleveur aura toute latitude pour reprendre, ou faire reprendre ou faire retourner l’animal au frais de l’acheteur.

GARANTIES :  l’animal est  à compté de la livraison garanti contre les seuls vices et défauts énumérés par l’article 285-1 du code rural et dans les délais prescrits par le décret 90-572 du 28 juin 1990 ( voir au dos de l’attestation de vente). Les parties conviennent que préalablement à toutes actions au titre des garanties le vétérinaire de l’acheteur  devra communiquer au vétérinaire de l’éleveur ses constats et diagnostiques et que toute euthanasie de l’animal ou prothèse à laquelle il sera procédé sans accord écrit du vétérinaire de l’éleveur  déchargerait de facto ce dernier de toute obligation de garantie (conformément à l article 294 du code rural).

L’acheteur convient et accepte que l’éleveur ne prenne en charge aucun frais vétérinaire de quelque nature que ce soit qui ne serait pratiqué par le vétérinaire du vendeur, sauf circonstance exceptionnelle dont il doit être averti et dont il reste le seul juge.

Dans le cas ou l’acheteur ne vient pas chercher son chiot après la dixième semaine du chiot (sauf accord de garde), la réservation est annulée et le chiot est remis en vente. Cet animal est réservé à un usage personnel ou familial excluant toute garantie de résultat en exposition et concours de toute nature. Le client achetant un chiot de moins d’un an convient du fait qu’il doit supporter un risque inhérent au jeune âge et au faible prix de l’animal par rapport à un chien adulte et déjà testé et confirmé. De ce fait, aucune  garantie, exceptées les garanties légales, ne sont inclus dans ce contrat concernant une éventuelle reproduction que l’acheteur aurait décidé de sa propre initiative. Aucun chiot de ce chien ne sera vendu en animalerie ou établissement assimilé. En cas d’infraction constaté à ces clauses le chien redeviendra la propriété exclusive du producteur sans aucune compensation d’aucune sorte et celui-ci  en disposera selon son bon vouloir. Le chien ne sera ni repris ni échangé. Par contre l’acheteur s’engage à prévenir l’éleveur de toute volonté d’abandon.

Fait en 2 exemplaires  le …………………………..2011.

PASQUALI Marion                                                                                           L’acheteur.
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